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Revue de presse hebdomadaire N°119 du 30 juillet au 06 Août 2010 

 Pour aider les étudiants chercheurs travaillant sur des dossiers liés à la corruption, Transparency Maroc a 

décidé de prolonger le délai de dépôt des dossiers des chercheurs en master et en doctorat jusqu’au 31 août 2010. De 

même, l’association a prorogé le délai de réception des candidatures pour le « Prix de l’Intégrité» jusqu’au 30 

septembre 2010. 

F O C U S  
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04-05/08/2010 

les soutenir dans leurs recherches, une documentation 

relative à la thématique de la corruption et une 

éventuelle aide financière. Un dossier doit être constitué 

et envoyé avant le 31 août à l’adresse électronique de 

Transparency Maroc 

luttezcontrelacorruption@transparencymaroc.ma 

 Pour soutenir les étudiant(e)s chercheurs en 

master et en doctorat en sciences juridiques, 

économiques et sociales, travaillant sur un sujet lié à la 

corruption, Transparency Maroc met en place un 

dispositif d’encadrement et de soutien des étudiants 

chercheurs. Ce dispositif est constitué de séances 

d’encadrement par des spécialistes et des experts pour 

septembre2010. L’attribution du prix sera annoncée au 

cours d’une cérémonie publique qui aura lieu le 9 

décembre à Rabat à l’occasion de la Journée mondiale 

de lutte contre la corruption. 

 Transparency Maroc a instauré le prix de 

l’intégrité pour récompenser une personne ou une 

organisation qui s’est distinguée dans la lutte contre la 

corruption. Les propositions seront reçues jusqu’au 30 

 Transparency Maroc soutient les étudiants chercheurs  

 Transparency Maroc lance le prix de l’intégrité  

mailto:luttezcontrelacorruption@transparencymaroc.ma
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Comme ce qui avait été fait à la Douane, le principe de 

la catégorisation est simple : en guise de récompense 

pour leur sérieux et leur transparence, les bons 

contribuables auront droit à un traitement « privilégié », 

notamment des procédures simplifiées. 

 Abdellatif Zaghnoun, directeur général des 

impôts, envisage la « catégorisation » aux impôts. Cette 

procédure a été testée à l’administration des Douanes 

depuis quelques années et elle fonctionne. Pour l’instant, 

l’idée n’est encore qu’au stade de la réflexion, mais A. 

Zaghnoun en fait un de ses chantiers prioritaires. 

30-31/07/2010 

d’un crédit garanti par l’Etat, accordé par une banque 

allemande à l’ex-président. Le non remboursement de ce 

crédit a entraîné une saisie des comptes bancaires de la 

ligue. Selon Assabah, O. Charkaoui a reçu le feu vert 

pour adopter une politique d’austérité et de 

rationalisation des dépenses. 

 Un rapport, présenté récemment au Roi par le 

professeur Omar Charkaoui, a détecté à la ligue 

nationale de lutte contre les maladies cardiovasculaires, 

des déséquilibres financiers estimés à presque dix 

milliards de centimes, datant du mandat du Pr Ben Omar 

à la tête de cet organisme. Selon le rapport, sur ces dix 

milliards de centimes,  deux milliards faisaient l’objet 

 Service VIP pour les bons contribuables  

 Problèmes financiers à la ligue nationale de lutte contre les maladies 

cardiovasculaires  

premières enquêtes ont montré que ce réseau est 

composé d’un ex-policier qui a quitté son travail dans 

des circonstances indéterminées, de la gérante d’une 

entreprise qui utilisait un appartement au quartier 

Bordeaux pour tromper  les clients, et d’une troisième 

accusée qui se faisait passer pour une notaire.      

 La police judiciaire de Hay Hassani Ain Chok a 

présenté jeudi matin au procureur général du Roi près la 

Cour d’appel de Casablanca, trois accusés impliqués 

dans un réseau escroquant les citoyens désirant acquérir 

des logements économiques, dans le projet du groupe 

immobilier Jamai à Kasbat Amin et Riad Oulfa. Les 

 Un ex-policier impliqué dans un réseau d’escroquerie immobilière  

01/08/2010 
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construction d'habitations, sans avoir obtenu de permis 

de construire. Les nouveaux propriétaires, en majorité 

des fonctionnaires du ministère de l’équipement, ont été  

surpris lorsque les permis de construire leur ont été 

refusés.  

 Une commission d’enquête du ministère de 

l’intérieur doit se rendre à Settat pour enquêter sur un 

scandale de cession par des responsables régionaux du 

parti de la justice et du développement (PJD),  de 

terrains agricoles dont la valeur est estimée à dix 

milliards de centimes, pour installer un lotissement 

fictif. Les responsables ont procédé à la vente de ces 

terrains à plusieurs citoyens en lots destinés à la 

   Scandale immobilier portant sur dix milliards de centimes : le PJD impliqué  

02/08/2010 

l’octroi des marchés. Elle se dotera d’un référentiel sur 

les marchés passés au cours des quatre dernières années. 

La base comportera également une analyse des 

entreprises soumissionnaires retenues par ordonnateurs 

et sous-ordonnateurs et les critères de leur sélection. 

L’étude se penchera aussi sur l’analyse des offres des 

entreprises non retenues et les critères de leur éviction 

ainsi que les voies de recours et le contentieux.  

 Bien que dotés d’un portail, l’attribution des 

marchés publics suscite toujours des questions relatives 

à la transparence et à l’égalité des chances, sans oublier 

la corruption, fléau qui déjoue toutes les règles de la 

concurrence. La base de données que veut créer le 

Conseil de la concurrence portera sur les principales 

dispositions régissant les marchés publics, notamment 

celles mettant l’accent sur la mise en concurrence des 

soumissionnaires et le respect de la transparence dans 

 Marchés Publics : Pour une meilleure compétitivité  

et d’améliorer l’action de l’administration territoriale. 

Cette rencontre a permis d’évaluer le bilan de l’action 

du ministère, de prospecter les moyens de sa gestion 

dans l’avenir et de réaffirmer la nécessité de poursuivre 

une implication effective dans le but de garantir le 

succès aux grands chantiers de développement et de 

réformes institutionnelles que connaît le Royaume. 

 Le ministre de l’Intérieur, Taib Cherkaoui, a 

présidé, dimanche au siège de la wilaya de Tétouan, une 

journée d’étude à laquelle ont pris part les walis des 

régions et les gouverneurs des préfectures et provinces 

du royaume, dans le cadre des rencontres périodiques 

organisées par le ministère à l’occasion de la fête du 

Trône, consacrée à l’examen des moyens de développer 

   Administration territoriale : l'Intérieur prospecte les pistes de l’efficacité  
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même. Ce sont donc pas ces projets là qui posent 

problème. Mais ces grands projets ne sont censés être 

que la tête de pont qui tire le reste. La bonne 

gouvernance doit permettre au privé et aux citoyens de 

suivre le mouvement. Et c’est justement à ce niveau que 

des écarts ont été constatés et immédiatement 

sanctionnés par le remplacement des responsables. 

 Réformer l’administration, en faire un outil 

efficient au service du développement, à l’écoute des 

citoyens est un enjeu important dans l’action royale. Les 

derniers développements concernant Al Hoceima ne 

sont qu’une péripétie parmi d’autres. Le Roi est 

intransigeant avec les responsables et ce depuis qu’il a 

lui-même défini le concept de nouvelle autorité.  Les 

grands projets sont directement suivis par le Roi lui-

 L’exigence de la gouvernance  

03/08/2010 

sont inculpées principalement de détournement de fonds 

publics, dilapidation des biens publics, violation de la 

loi dans le domaine de l’urbanisme et de la construction, 

et d’autres accusations révélées par le rapport de la Cour 

des comptes et les commissions d’enquête mandatées 

par différents services.  

 Selon des sources bien informées, plus de 40 

présidents de communes seront prochainement traduits 

en justice. La Cour des comptes a transmis les dossiers 

au ministère de la justice qui les a adressés aux parquets 

compétents. Les personnes soupçonnées sont interrogées 

par les juges d’instruction depuis mercredi dernier. Elles 

 Plus de 40 présidents de communes seront prochainement poursuivis en 

justice  

04/08/2010 

l’ouverture d’une enquête urgente sur les circonstances 

de cette cession alors que le projet concernant cette 

école dépendait du plan d’aménagement de la commune. 

Une commission du ministère de l’intérieur a enquêté 

début mars sur la cession de ce terrain situé dans 

l'arrondissement de Beni Makada dont 80% était occupé 

par des bidonvilles. 

 Selon des sources bien informées, le délégué 

provincial de l’éducation nationale de Tanger-Assilah 

s'est concerté avec le wali de la région Tanger-Tétouan 

et le maire de la ville pour trouver un terrain afin de 

construire une école primaire dans l'arrondissement de 

Beni Makada. Ceci est dû à la cession par le conseil 

communal du terrain destiné à cette construction dans 

des circonstances peu claires. Le délégué a demandé 

 Cession de terrains destinés à la construction d'une école à Tanger 
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prochains jours en raison des divers problèmes qu’a 

connu la ville de Khemisset: détournement de deniers 

publics, passation de marchés de manière non-conforme 

à la réglementation et enrichissement illégal de quelques 

élus. 

 Le juge d’instruction de la Cour d’appel de 

Rabat a décidé d’interroger l’ex-président du conseil 

municipal de Khemisset, qui est aussi membre de la 

chambre des conseillers, ainsi que les chefs de services 

de la commune sur des malversations et des 

détournements détectés par la Cour des comptes. Ces 

malversations vont probablement faire tomber des élus, 

des fonctionnaires et des agents du pouvoir dans les 

  Le dossier des malversations à la municipalité de Khemisset transmis à la justice  



Revue de presse hebdomadaire N°119 du 30 juillet au 06 Août 2010 

Page  7  I N T E R N A T I O N A L   

03/08/2010 

pour trafic de drogue en 2007 et actuellement jugé pour 

meurtre. Ce dernier a assuré avoir versé plus d'un 

million de rands (environ 100.000 euros) au chef de la 

police, sous forme de paiements ou de petits cadeaux, 

dont des chaussures Louis Vuitton ou un sac à main 

Gucci pour son épouse. 

 L'ancien chef de la police sud-africaine et ex-

président d'Interpol Jackie Selebi a été condamné mardi 

à 15 ans de prison pour corruption, une décision saluée 

comme "un message fort" en faveur de la lutte contre ce 

fléau. Il avait été reconnu coupable le 2 juillet de 

corruption pour avoir accepté de l'argent et des cadeaux 

de Glen Agliotti, un homme d'affaires véreux condamné 

délégation qui fournira ensuite un rapport", a annoncé à 

la presse Mohammad Ishaq Alko. Ce réexamen 

concerne le Groupe de lutte contre la grande criminalité 

et le Bureau des enquêtes spéciales, a ajouté M. Alko 

précisant, qu'il conduirait vraisemblablement à une 

régulation plus stricte des activités de ces organismes. 

 Le président afghan Hamid Karzaï a ordonné le 

réexamen de deux organismes anti-corruption soutenus 

par les pays étrangers, a annoncé jeudi le procureur 

général d'Afghanistan. "Un décret présidentiel a été émis 

afin que tous leurs aspects, leur formation, la structure, 

les méthodes de travail soient réexaminés par une 

et de recouvrement, santé, développement social et 

solidarité, recherche scientifique, emploi et formation 

professionnelle, finances publiques, élections et justice. 

Le bureau du Premier ministre malien a récemment 

publié le rapport de mise en œuvre des 

recommandations du rapport 2008 du Vérificateur par le 

gouvernement malien. Au total, 622 recommandations 

avaient été formulées et 518 d'entre elles ont été 

exécutées. 

 La corruption et la délinquance financière 

entraînent un manque à gagner de près de 112 milliards 

de FCFA (environ 230 millions de dollars), dont 90 

milliards concernant directement le Trésor public, a 

affirmé le Vérificateur Général du Mali, Sidi Sosso 

Diarra, dans son dernier rapport de vérification remis 

mardi au président malien Amadou Toumani Touré. Ce 

rapport est la synthèse des missions de vérification 

effectuées au sein de 40 services publics, 

développement rural, infrastructures, services d'assiette 

05/08/2010 

Mali : la corruption coûte 112 milliards de FCFA à l'Etat 

 Afghanistan: Karzaï ordonne le réexamen d'organismes anti-corruption 

Afrique du Sud : l'ex-chef de la police  condamné à 15 ans de prison pour corruption  
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Transparency Maroc lance le Prix de l’intégrité 

L'association marocaine de lutte contre la corruption Transparency Maroc se propose de récompenser 

une action ou une initiative spécifique prise par une ou plusieurs personnes ou organisations et qui constitue une 

contribution crédible à la lutte contre la corruption et à la promotion de la culture de la transparence.  

Le Prix de l'Intégrité consiste en un trophée et une  participation à une cérémonie publique de remise du 

prix rassemblant une grande variété de personnes  et d'institutions qui constituent ou soutiennent le mouvement 

de lutte contre la corruption. Les nominations, qui peuvent être faites par n'importe quelle personne ou 

organisation, seront reçues jusqu'au 30 septembre 2010 et les résultats du Prix de l'Intégrité seront annoncés le 9 

décembre 2010, à l’occasion de la journée mondiale de lutte contre la corruption.  

Pour plus d’information sur le règlement et les conditions de participation, veuillez consulter le lien 

suivant: www.transparencymaroc.ma 

Avis aux étudiant(e)s de master et de doctorat 

 Pour soutenir les étudiant(e)s chercheurs en master et en doctorat, en sciences juridiques économiques et 

sociales, travaillant sur un sujet lié à la corruption, Transparency Maroc  met à leur disposition un dispositif 

constitué de : 

- Séances d’encadrement par des spécialistes et des experts pour les soutenir dans leurs recherches 

- Documentation relative à la thématique de la corruption  

- Aide financière éventuelle pour les étudiant(e)s retenus peut être envisagée selon les ressources existantes.  

Un comité de sélection retiendra les candidatures les plus intéressantes. La priorité sera donnée aux 

sujets portant sur la thématique de la corruption au niveau local, régional et national au Maroc. 

Un dossier doit être constitué et envoyé à l’adresse électronique de Transparency Maroc 

luttezcontrelacorruption@transparencymaroc.ma La liste des ®tudiant(e)s retenue(e)s sera affich®e sur le site 

Web de l’association www.transparencymaroc.ma ¨ la fin du mois dôao¾t 2010. 

 

  Le dossier doit être envoyé avant le 31 août 2010 

mailto:luttezcontrelacorruption@transparencymaroc.ma
http://www.transparencymaroc.ma

